
ACTION DE FORMATION INDIVIDUELLE

F I C H E  D E  P R É S E N TAT I O N

Ce qu’il 
faut retenir

Les demandes 

individuelles 

permettent à une

entreprise de moins

de 10 salariés de

bénéficier du finan-

cement d'une action

de formation suivie

par un salarié en

dehors de celles

proposées dans le

guide régional des

formations édité

par le FAFSEA.

F o n d s  n a t i o n a l  d ’ A s s u r a n c e  F o r m a t i o n  d e s  S a l a r i é s  d e s  E x p l o i t a t i o n s  e t  e n t r e p r i s e s  A g r i c o l e s

F O R M AT I O N S  É L I G I B L E S  

La formation doit être

dispensée par un orga-

nisme de formation dis-

posant d'un numéro

d'activité (sauf cas de

dispense légale). Pour

les permis de conduire,

l 'auto-école doit être

déclarée en tant qu'or-

ganisme de formation.

Elle a une durée d'au

moins 14 heures et au

plus de 140 heures.

L'entreprise a moins de

10 salariés (en Équiva-

lent temps plein) ou est

en exonération des coti-

sations Formation pro-

fessionnelle "10 sala-

riés et plus".

L'entreprise relève du

champ de compétences

du FAFSEA et est à jour

de ses cotisations.

La formation concerne

un seul salarié de l'en-

treprise.

L'employeur maintient 

la rémunération du 

stagiaire pour les 

heures de formation

réalisées pendant le

temps de travail et lui

verse une allocation de

formation pour les heu-

res de formation effec-

tuées hors temps de 

travail.

C O N D I T I O N S  D ’ A C C È S  

Les 3 catégories du
Plan de formation

CCaattééggoorriiee  II  --  LLeess  aaccttiioonnss
dd''aaddaappttaattiioonn  aauu  ppoossttee  ddee  ttrraavvaaiill
sont réalisées pendant le temps
de travail.

CCaattééggoorriiee  IIII  --  LLeess  aaccttiioonnss  lliiééeess
àà  ll''éévvoolluuttiioonn  ddeess  eemmppllooiiss  oouu  aauu
mmaaiinnttiieenn  ddaannss  ll''eemmppllooii  sont réali-
sées pendant le temps de travail.
Elles peuvent,  sous réserve de
l’accord écrit du salarié ou d’un
accord d’entreprise, dépasser la
durée légale ou conventionnelle
du travail dans la limite de 
50 heures par an et par salarié
(sans imputation sur le contin-
gent d'heures supplémentaires,
sans repos compensateur ni
majoration). Pour les salariés
relevant de l’'Accord agricole du
2 juin 2004, ces actions ne peu-
vent avoir pour effet de porter à
plus de 46 heures hebdomadai-
res la durée totale des heures
effectuées. 

CCaattééggoorriiee  IIIIII  --  LLeess  aaccttiioonnss
lliiééeess  aauu  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddeess
ccoommppéétteenncceess peuvent, en appli-
cation d'un accord écrit entre le
salarié et l'employeur, se dérou-
ler hors temps de travail dans la
limite de 80 heures par an et par
salarié. 
Lorsque tout ou partie de la for-
mation se déroule hors temps de
travail, l'entreprise définit au
préalable avec le salarié la
nature des engagements aux-
quels elle souscrit si l'intéressé
suit avec assiduité la formation
et satisfait aux évaluations pré-
vues. 

Les heures de formation hors
temps de travail (catégorie III)
cumulées à celles effectuées en
dépassement de l’horaire de
référence (catégorie II) ne peu-
vent excéder 80 heures par an et
par salarié. 

75% des coûts pédago-

giques hors taxes sont

pris en charge par le

FAFSEA dans la limite de

610 €.

Le FAFSEA procède au

remboursement sur pré-

sentation de l’ensemble

des pièces justificatives.

P R I S E  E N  C H A R G E  

L'entreprise doit remplir

une demande de finan-

cement et l'adresser à

sa délégation régionale

du FAFSEA, au moins 10

jours avant le début de

la formation.

Après examen du dos-

sier et en cas d'agré-

ment, le FAFSEA

adresse à l 'entreprise

une notif ication de

financement.

D É M A R C H E S  À  E N T R E P R E N D R E
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ENTREPRISE DE MOINS DE 10 SALARIÉS


